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A78 /- MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 22 juin 1948.

ME0 destiné à La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,

QUIBEC,

Sujets Convention collective ertre La Tuoverne Coloniale,

77 ru» St-Jean, québec et le Syndicat cutholique des em-

ployés de tavernes de la cité de Judbec, Inc.

zionsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de ltarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières {JS.Re". chanitre 162-i et
amendements) , je vous inclus, pour dinôt, deux contes certifiées de
cette convention datée du 23 mars 1948 et dunosce Au minis-
tère du Travail le 11 mai 1948 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeRe%e, 1941, chapitre 1& et amendements).
sous le numéro 781.

Sincèrement A vous,

Le sous-ministre,
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIFRES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

Beue resnsmere

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE EOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSFLIN, 286. RUE ST-JOSEFH. 4 EST. RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 15 juillet 1948

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

PE: - La Taverne Coloniale, e: le Syndicat catho-

 lique des employés de ‘tave- es de la cite de

Qué:ec, Inc.

Monsieur le snrus-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 22 juin 1948 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifies d'unc convention de travail,

en date du 23 wars 1v48 , intervenue entre
les parties ci-descus mentionnées et déposee au minis-
tère du Travail, le 11 mai 1948
sous lc numéro 781

- 8

Bien à vous,

MePe

 

Le secrétaire,

Nom © : ..,
P, E. Fernier, vu.



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 22 juin 1948.

M:NO destiné & Ia Cormission du Salaire Minimum,
286, rue St=Josenh,

OU BIC

Sujets Convention collective eritre La Taverne Coloniale,
77, rue St-Jean, U3BRC, et le Syndicat cahtolique des
employis de tavernes de lua cité de .uédbec,Inc.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 162 et amendements ) , da*ée di£3 mars 1948 et dcurosce au
miristère du Travail sous le num:ro 781.

Sincèrenent à vous,

Le sous-ministre,

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 12 mai 1948

MEMO destiné à La Commissicn de Felations cuvrières,
286, rue St-Joseni,
Québec.

Sujet: Convention collective entre La Taverne Coloniale

et le Syndicut ca holique des employés de tavernes
de la cité de Québec, Ince.

js vous inclvs une copie du certificat constatant 1e d°

de cette vorventior ccileutive enregistrée au ministère du Trava

oJ

en exéentior de la Lei des Syndicats professionnels (5.R.
chanitre 162 et amendements), le 11 mai 1948 3.

Sincèrement à vous,

+ solsRK e “es +1E€ SCUS-T IN ISVTÉ

T-1177 



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL

 

DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svudicates’ Let

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE Of DEPOSIT OF A COLLECHTTE AGREEMENT

Numéro
Number 70}

Les présentes etablissent que le
It is hereby certified that on the®n8iene

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of mal nineteen hundred and fortÀ uit

le ministère du Travail à reçu de :: a2:18) aur Alphonse ~odarge, Or, sricateurthe Departme: bour has received fro ° :he Department of Labour has received frodinag ent cntho:l <8 Sos e1»l0yô» .e tae

vernes …6 lu 514% le udneea,

la convention mentionnéeci-après, laquelle a été deposee sous le numero
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under \ umbeF81

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
À collective agreement under date of L3 aars ly48

intervenue entres “overne Cuoioninle, 77 ruv ‘t-'ean uétes et le ynautcat
efween: catholt ue dre en)ployés de tavornss de ja cité ce usvec,Înes

'n e:fet À compt - iu 11 met 1:-0, Hed) ve llement auionae

ti wee

Donne en I'Hotel du Gouvernement, en la cite de Quebec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

Sceau - Seal ce jour du mois de
this aousiènme day of the month of

mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

naî Buit

0.

« + + + 0 6 + + + 6 0 8 a 0 =

Sous-ministre
ses ww



  

 

     
  

 

  

 

     

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 12 mai 1948.

   
  Monsieur Alphonse Roberge, organisateur,

Syndicat catholique des employés de tavernes de la cité
de Québec, Ince,
19, rue Caron,

Québec °
    

 

   

 

   

Monsieur,

  Je veus inclue un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Traveil, le
sous le rurerc 81 ? d 12. conventionnicalAleconclue

sous la Loi “uv Synciert: cr refessionnele (S.ReQe, 1941,

char itre 162 et ancnäcnents, intervenus“entre

      
    
  
    

\

La Taverne
Colonibàe et le :“yndic t catholique des u«mployés
de tavernes de la cité de Québec, ince

         

 

     
     

   
    

    
   

 

   

  La partie ouvrière ayant été reconnue le
1948 COTE arent negpociateur par la Cormissien Et

RolhHonk cuvri*res de uéb.c, lo dérôt de cotte convention
au ministère du Trovail a anssi les cffots du dépêt <xige
par la Loi des elections ouvrières (SeFoGo, 1941, chapitre
167=A et ancndcrents).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs

sentiments.

Le Sous=-linistre



  

 

     
   

  

   

  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

  

Québec, ce jz mai 1948.

Monsieur Charels-Henri Savard, secrétaire,
Syndtcat catholique des employés de tavernes de la cité
de Cuébec, Inc.,
19, rue Caron,
Québece

   

  
   

 

   

 

Monsieur,

Je veus inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Traveil, le
sous lec numero 783 5 d> 15 convention138kA948conclue

s la Loi “co Syndient: ; refcssionnele (S,HeQe, 1441,
charitr 162 ct amendenents) int: rvenue‘

  
   

 

STC La Taverne
Coloniale et le ‘yndicat catYolique des employés de
tavernes de la cité de uébec, Ince

  
  

 

  La partic ouvrière ayant été reconnue le :
ayril come arent neçociateur par la Commission &
Relations cuvritres de uébec, le dérôt de cotte convention
ou ninistère du Travail na aussi les cffots du dépdt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.RoQe, 1941, chapitre
167-A et ancndements).

   

 

   
  
  

 

   

Veuillez agréer l'expression de mes meilleursg Xp

 

sontiments.

Le Sous-binistre

  



 
T-1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 12 mai 1948.

Monsieur J.Martin,

La Taverne Coloniale,

77, rue St-Jean,
Québes.

Monsieur,

Jde veus inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Traveil, le 43 { 48
sous le numéro 781 » de là convention col RRthe conclue

sous la Loi ‘cs Syncicnts vrofessionncls (S.K.Q., 1941,
charitre 162 et amendements) intervenue centre

La Taverne
Coloniale et le Syndicat catholique dcs employés de

tavernes de la cité de uébec, Ino.

La partie ouvrière ayant été reconnue le gg
avril 1948 comme agont négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de wuébec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi lcs cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1541, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

H=2
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CIE 3: UXBECe

AU PU, Le LU mai 1348.

LET 416
Honcrable antonie Burretts, fs oN
Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
JBCe

»

IS à!

SOUS-M...iSTRE |
DU TRAVAIL

Monorable Mi:.istre,-

Veuislez trouver ci-ineius des eo.:les

ds cunventions ai5n:en par le ..yniicot et juéturze Lavere

utc7s de lé Cité je u-cec dont L+a noms suivent ci-lesscus:

Taverne

Taverne

Teverne

Taverne

‘Taverne

Taverns

Taveras

Taverne

Taverne

Taverns

Taverne

—" Téverne

Taverne

Chêteeu

30tel Louis . IY
Mailaite,
Bienvenue larg.

Layitel,

C''ien d’Or,
$Srueut Delisle,
Lée tiourçault
Jes. Clarke,
Selset,
Gérurd Kéd rd,
Blasar RichsFé,
Colonials,
Chez sp.late,

Champluin (Teverne),

Ceci ust pour ddpdt ea vortu de l'Art. 235
de la Loi ios Lyndicuis Prol«gsionne.s ed de l’art. Lu-le

la “ot das imiating uvrièress

s.4r>nt ue le tout est contorne aux

dites luls, nous : :WU"ORE,

 

 

CONVENTIONS COLLECTIVES
Joa Lout dèv ués,

   Le …yndicak Catholique des aupioyss

 

  

VISA DE | “ita Par de Tuvernes de ia City dé uo bec,

CatanIooLE ary adhe OQLOIy@, OTERALUIBAtEUTe

Ces TTLES
TTR Ses

Formuie i. 4 | 
  



CONVENTION COLLECTIVE

intorvenue en vertu de la Loi dus Syndicats Professionnels (S.R.Q.

1941, Chapitre 162)

ne ; if
405001 8 entre: GAteur, Vus drte
Cota tk, 7, ’ ft

La Taverne ’
Portie dc prenidre port,

ci-anrès nanpnelé: "L'EMPLOYEUR",

et:

LE SYNDTCAT CATYOLIQUE DES EMPLOYTS DE TAVERNES DE LA CITE Di QUEBEC INC.

Partic “°c scconde port,
ci-anrds pels: "LE SYNDICAT",

Leosquelles déclarent et conviennent ce qui suit:

I.- COOPERATION

L'Emnloyeur et le Syndicnt Alsircnt coopérer à l'établissement de

relations industrielles aricales, en Vuc d'assurer les meilleurs inté-

rêts dc l'uno ct de l'autre portiece

II.- SECURITE SYNDICALE

n.- Tcux les travaill:urs rigls por la présents convention qui

sont ~.rbres du Syndicat au qui lc devicndront devront, comme condition

du reinticn du Llour emploi, en 4 r uror 1 u"brues nendent le durées ê La

br‘sente convention.

b.- Au rcgu du l'-utorisation cerlite H cut cffet, chaque emnloy-

cur s'engage, cour la duric lépale Ac 1ndite -utorisation, h orélever

sur lcs galns dc chaque urployé, sur 1- nrerière paye de chaque rois,

pendant la Aurlc doe cotte convention, lc rontant de la cotisntion syn-

f1cale dont la éffuction .st ninsi ~vtorisic, et % tronarettry le to-

tal 4. ces sor“vs au trésorier Au Jvncdieont avont lc prerivr jour du

rois suivant.

IIT,- COMITE DE RELATIONS INDVOTRIELLES.

a.- Un Corit“ ée Relations industricllus sera formé nour veiller

A l'application de la orésnte convention ct régler tout diff.rend pou-

vent survuonir ontre un ernloyour ¢t lc Syndicat,

b.- Lea Aisnositions *v la rréseonte convention qui seront rendues

obligatoires por un fécr.t, conforr;rent % la Lol dc la Convention Col-

lective, resteront cemcndant du russort Cu Corit: Paritaire des Taver-

nes.

IV.- SALAIRES

n.- Dans le cas A'ungagerent % 1” serainu, l'Employeur s'ongage

» ccordar À chacun des c-nloyés nctucllurent ® son emlol nor bres Au
Syndic~t, 1.8 taux rinirn de anl lrus sulvonts:

P~r sem=~inc.

Corris de corptoir......….…+……0…....... 23,

Corr is au tabll..... 0.000000 .00 0000 26, LO

Appronti ou ‘lédutant sona .xXPériuncLesss. 0000 19.30

b.- Dans le cas d'ençu.cr.nt À l'heure, le salntre de SC heures de

travail peor so nine aux toux ci-7.ssous r«ntionnecs cat garnnti ut devra

être nayé aux cnployés de l'unc où C l'autre de cus cnatéporics, mire
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81 ce uroloy:s ont trovaiîllé roin- de 50 heures mnenédont une conning
etîi1s sont rc-bres du Syn’icat;-

’

Corris are corntolir.. @ +9 © 0 © © 0 6 à © ® + % 9 0 À 5 Cop So 1theure.

Corris Cu tAD](.. 06000000 0000000000 0 O. " "

Aporenti ou Cébutant s-ng uxpérienc...... 0,33" '"

c.- L'EIrnloyeur c'on°sc » awrentor dc 10% lo salsire votuel-
lurint n-yl poux cernloy(s ro-bras fu Syn’icont qui rutirent un c‘alrire
suvériuvur ~ux tux rinira fix;g au prragrarhe Hrdéed lent,

d,- Les (r-loyés ~2tucllerent cnagés À la seraîne ne pourront
A | +

nas Hendant 1° dur! #4. la renvention ~ctuelle être ris A 1!' cure.

V.-  FLU72S DE TRAVAIL.
 

LA s.Taiîne norrale #4 travail suran Ac heures.

VI.- DISPOSITIONS GENERALES.

n- L'E-vloycur roconnaît lu Syn’icnt corrce 1c soul npicnt Ac nd-
gociation collective vour aus urmloyése

b,- Le Syndicat ~iédir~ Ÿ rolntonir le discinlinc fnne l'ta-11s-
su ant de l'Emnilsy.ur.

VII,.- DUREE

Cotte convention sura dépos(s au Ministère du Travail ot princra
cffet À corpter dc co Ant. Elle so rencuvellera rutorotiuurent
“fann ec cn can! Cons 19 entt, % roîrs me l'un vs vortics no Crpnne
vis ‘erit À l'autre vortis To acn Intention Yo l'a ndr us M O1 aHra-
«or Cons un Tlinl Te tplne 1 0 ironte (70) Yours ot Ao cen rons-

-

à)

*e tronte (70) J ours ovent 1° J-te v expiration.

El FOI DZ QUOI LYS rARTILES ONT SiukE A QUEPS

CEAZJOR DU MOIS DE...Alizee... ... 19k.

LA TeVZANE 2A)

~

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYTS DE
TAVERNES DE LA CITE DE QUEBEC, Inc,

oomAHMen

ÉLegblersns NV auaaemiLaie


